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Merci  

  

 

 

 

 

Présents :  MM. René BAERMANN, Jean-Michel ILTISS, Gilles LIX, Yann 

MONTAGNE, Jean-Marc SCHNELL, Vincent SERY et Pierre WILT 

 

Excusés :     MM. Jean-Pierre CIABOCCHI, Geoffroy GABEL, Alain KLEIN, Benjamin 

SCHMITT 

 

Le Président de la CDO salue les personnes présentes, excuse les absents et 

propose de traiter l’ordre du jour comme relaté ci-après. 

  

 

 

1.  Bilan des Formations 

 

• Cumul du Stage à Remiremont (début juillet 2017) + Haguenau 2016 + 

repêchage 2016/2017 : 19 candidats ont été validés sur la partie pratique et deviennent 

arbitres départementaux. 9 de ces candidats ont déjà rempli le dossier médical et ont 

officié cette saison.  

 

• Stage de la Toussaint : Les 17 candidats du stage ont tous réussi leur épreuve 

théorique en obtenant une moyenne de 12 au minimum. Ils ont passé la partie pratique 

en étant observé sur une rencontre. Malheureusement 5 n’ont pas validé cette partie. 

Un rattrapage leur sera proposé courant mai 2018.  

 

• Formation initiale : La formation s’est déroulée du 3 février à fin mars. Les 17 

candidats ont passé l’examen théorique le samedi 24 mars 2018 et l’ont tous validé. La 

CDO tient à souligner la très bonne assiduité et le bon esprit du groupe.  

Les 17 candidats passeront la partie pratique sur les 3 journées restantes de championnat 

– U17 D1 en mai. 3 candidats n’ayant pas l’âge minimum requis, cette épreuve leur sera 

proposée la saison prochaine.  

 

• Formation STAPS : 70 étudiants inscrits au départ ont été divisés en 2 groupes d’une 

trentaine de personnes. 57 candidats ont été convoqués pour passer l’examen théorique 

le jeudi 22 mars dernier. 50 ont répondu présent, et 49 ont validé la partie théorique et 

sont éligibles pour la partie pratique.  
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Un questionnaire a été envoyé à tous les étudiants STAPS présents à l’examen. Il portait 

sur la suite de la formation en leur demandant s’ils souhaitaient continuer l’an prochain 

pour devenir arbitre départemental et dans quel cadre (STAPS ou hors STAPS). 33 

candidats y ont répondu :  

▪ 21/33 : non intéressés de poursuivre la formation 

▪ 8/33 : intéressés dans le cadre de STAPS 

▪ 4/33 : intéressés hors cadre STAPS 

 

 

Une réflexion va être menée par la CDO sur une potentielle refonte de la formation 

STAPS pour l’an prochaine.  

 

• Stage d’arbitre à Remiremont : suite au succès rencontré la saison passée, le stage 

pour devenir arbitre départemental à Remiremont sera reconduit durant la semaine du 

08 au 14 juillet 2018. Plus d’informations et inscription via le site internet du Comité.   

 

2.  Suivi et Observations 

• René BAERMANN fait un retour sur le suivi des observations des arbitres en fonction 

des groupes : 

- Tous les arbitres du groupe 1 ont été observés 

- 20/22 arbitres du groupe 2 ont été également observés 

- Plus de la moitié du groupe 3 – « Jeunes » ont été observés. Il tient à souligner 

qu’il y a beaucoup de potentiels dans ce groupe.  

 

Au total, 62 arbitres ont été observés à ce jour.  

 

3.  Cas de réclamation 

Concerne : Rencontre n°10088 opposant OBERNAI – FURDENHEIM 3 en PREGF – 

Poule A du 27/03/218 

XXXXXXXXXX 

La CDO va proposer aux membres du Bureau de rejouer la rencontre.  

 

4. Ecoles d’arbitrage 

• La CDO a recensé 21 demandes pour des écoles d’arbitrage de niveau 2 depuis le début 

de la saison. 9 écoles ont déjà été visitées. 

 

Sur les 21 demandes, 5 écoles n’ont communiqué aucune information à la CDO : 

Eschau – Kogenheim/Sermersheim – Niederschaeffolsheim – Rosheim – WOSB 

 

 

http://basket67.fr/actions/cdo/stage-dete-pour-devenir-arbitre-departemental/
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• Toutes les écoles d’arbitrage (niveau 2) des CTC ont été validées par la CDO.  

 

• Jean-Marc SCHNELL dresse un bilan sur le suivi des écoles. Il regrette que le carnet 

de suivi ne soit pas systématiquement rempli. Le nombre des jeunes inscrits en école 

d’arbitrage est en augmentation depuis ces dernières années. 453 « arbitres club en 

formation » sont inscrits sur FBI au 28 mars 2018. 56 ont obtenu le statut « arbitre 

club ».  

 

5. Charte d’arbitrage 

• Gilles LIX, vice-Président de la CDO, présente la charte de l’arbitrage élaborée par la 

FFBB aux membres de la Commission.  

 

Une actualisation de la charte départementale est en cours.  

 

 

6.  Divers 

 

• Un module du groupe de perfectionnement a eu lieu samedi dernier (07/04) pour 

les arbitres départementaux sur le thème suivant : « la gestion des conflits » où les 

Présidents des Commissions de Discipline du Comité et de la Ligue, Armand KOST 

et Christophe BIETH sont intervenus.  

 

 

 

 

 

 

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, le Président de la CDO clôt la séance à 

22h00. 

 

                                                                Le Président de la CDO 

  Yann MONTAGNE 

 

 


